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Protection du consommateur : principes directeurs concernant
les modes de consommation durables

La Commission du développement durable recommande au Conseil économique et
social d’adopter le projet de décision suivant :

Protection du consommateur : principes directeurs concernant
les modes de consommation durables

Le Conseil économique et social, rappelant sa résolution 1997/53 relative à
la protection du consommateur :

a) Prend note avec satisfaction de la tenue, à São Paulo (Brésil), de la
réunion du Groupe interrégional d’experts sur la protection du consommateur et
les modes de consommation durables 1, ainsi que des recommandations spécifiques
concernant de nouveaux principes directeurs formulées par cette réunion et
demandées par le Conseil dans sa résolution 1997/53;

b) Prend note du rapport du Secrétaire général 2;

c) Invite les gouvernements à engager des consultations nationales, avec
les groupes de parties prenantes intéressés, dont les groupements de
consommateurs et des représentants du monde des affaires, des syndicats et des
organisations non gouvernementales, au sujet de principes directeurs concernant
les modes de consommation durables, et à présenter au Secrétariat leurs vues sur

1 Voir E/CN.17/1998/18.

2 E/CN.17/1998/5.
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les nouveaux principes directeurs proposés, de façon qu’elles puissent être
communiquées à tous les gouvernements;

d) Invite le Bureau de la Commission du développement durable à
organiser, dans les limites des ressources disponibles, des consultations à
participation non limitée entre les États et à rendre compte de ces
consultations, pour examen, au Groupe de travail intersessions, compte tenu du
rapport du Secrétaire général 2;

e) Prie la Commission du développement durable de lui faire rapport sur
les principes directeurs concernant les modes de consommation durables à sa
session de fond de 1999.
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